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avis de non-responsabilité
Veuillez noter que le Manuel du conducteur professionnel, qui est 
distribué	par	l’intermédiaire	d’Accès	Nouvelle-Écosse	et	a	été	publié	en	
2015,	contient	de	l’information	désuète.	Nous	vous	invitons	à	consulter	
le site Web du ministère des Travaux publics de la Nouvelle-Écosse pour 
avoir des renseignements vraiment à jour .
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Introduction

Le transport communautaire permet aux habitants de la 
Nouvelle-Écosse	de	se	rendre	au	travail,	à	l’école	et	à	des	
rendez-vous importants, de rester en contact avec des 
amis et voisins, et de maintenir un mode de vie actif et 
indépendant . Derrière ce service important et bien rodé 
se cache tout le travail qui doit être accompli en coulisse 
afin	de	se	conformer	aux	règlements	nécessaires	à	sa	
prestation . La gestion du fonctionnement au jour le jour 
d’un	organisme	de	transport	communautaire	peut	être	très	
prenante en raison des diverses exigences à remplir .

Ce	manuel	de	l’utilisateur	vise	à	aider	les	gestionnaires	
de services de transport communautaire à remplir leur 
mission	consistant	à	exploiter	un	organisme	efficace	et	
efficient.	Vous	y	trouverez	de	l’information	sur	:

•	 les	types	de	permis	nécessaires	pour	mettre	des	
véhicules en service en Nouvelle-Écosse

•	 les	exigences	à	remplir	pour	utiliser	des	véhicules	 
d’une	manière	légale	et	sécuritaire

•	 les	différents	types	de	permis	de	conduire,	ceux	qui	 
sont nécessaires selon le genre de véhicules utilisés  
et la façon de passer à une classe de permis supérieure 
au besoin

•	 les	règles	d’accessibilité	entourant	la	prestation	 
de services

•	 les	pratiques	exemplaires	pour	gérer	les	employés	 
et les bénévoles

•	 les	pratiques	exemplaires	pour	établir	des	horaires
•	 des	idées	pour	présenter	votre	organisme	d’une	 

manière positive au public
•	 des	renseignements	sur	les	versements	du	 
Programme	d’aide	au	transport	communautaire	 
(PATC)

Cette trousse, qui est divisée en sections faciles à 
comprendre, vous aidera à vous y retrouver dans la 
multitude	de	renseignements	sur	la	façon	d’offrir	d’une	
manière sécuritaire et appropriée des services aux 
passagers en Nouvelle-Écosse .

Veuillez	noter	que	l’information	contenue	dans	ce	guide	
était	exacte	en	date	d’avril	2022.	En	cas	de	divergences	
entre cette trousse et les sources originales mentionnées, 
vous	devez	toujours	vous	fier	à	ces	dernières.
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Acronymes, termes couramment mal employés  
et définitions
Ces termes vous aideront à vous habituer au langage utilisé pour gérer votre organisme . Ils ne sont pas tous employés 
dans	cette	trousse,	mais	le	fait	de	les	définir	vous	sera	utile	lorsque	vous	les	rencontrerez	en	ligne,	dans	du	matériel	écrit	 
ou	en	traitant	avec	d’autres	intervenants	associés	au	transport	rural.

Acronymes
ong Organisation non gouvernementale
paT	 Programme	d’aide	tarifaire
paTa	 Programme	d’aide	au	transport	accessible
paTC	 Programme	d’aide	au	transport	communautaire
paTp	 Programme	d’aide	au	transport	public
pirTC-ne Programme incitatif de recherche sur le  
 transport en commun de la Nouvelle-Écosse
rTCne Réseau de transport communautaire  
 de la Nouvelle-Écosse
Tr Transporteur routier
VC Véhicule commercial 
uarB Nova Scotia Utility and Review Board  
 (NSUARB ou UARB) 

Termes couramment mal employés
permis d’affrètement  
Ce	permis	n’existe	pas.	En	revanche,	il	existe	une	
désignation	d’affrètement	dont	la	demande	est	approuvée	
par	l’UARB	et	qui	est	reliée	à	un	transporteur	routier	ou	un	
véhicule commercial .

permis d’organisme sans but lucratif  
Ce	permis	n’existe	pas.	Il	existe	toutefois	une	dispense	des	
frais de permis pour les organismes sans but lucratif dont 
l’UARB	approuve	la	demande.

sur demande  
Les expressions « sur demande » et « porte à porte » 
sont	parfois	utilisées	d’une	manière	interchangeable.	
Le	microtransport	ou	le	transport	sur	demande	signifie	
que	des	véhicules	ne	sont	envoyés	que	lorsqu’il	y	a	une	
demande de transport . Le transport porte à porte est un 
service	réservé	d’avance,	qui	passe	prendre	des	passagers	
à	la	porte	de	leur	point	d’origine	et	les	dépose	à	la	porte	de	
leur destination .

Définitions
Chauffeur bénévole
Particulier qui transporte des personnes ou des 
marchandises	pour	le	compte	d’une	entité	sans	but	lucratif	
ou	d’une	unité	gouvernementale	et	qui	ne	reçoit	pas	
d’indemnisation	pour	les	services	fournis	autres	que	le	
remboursement des dépenses réelles . 

Chauffeur commercial
Personne ayant un permis de conduire commercial, qui 
conduit ou utilise un véhicule commercial ou en a la 
responsabilité .

Chauffeur payé 
Personne	qui	conduit	un	véhicule	à	moteur	en	échange	d’un	
salaire	ou	d’une	autre	forme	de	rémunération.

Communautés rurales
Communautés de moins de 10 000 habitants .

défectuosité
Aspect	inadéquat	d’un	véhicule	commercial	qui	est	indiqué	
dans la colonne « Défectuosités » (« Defects » en anglais) 
d’un	calendrier	d’inspection.

défectuosité majeure
Faille	d’un	véhicule	commercial	indiquée	dans	la	colonne	 
« Défectuosités majeures » (« Major Defects » en anglais) 
d’une	liste	d’inspection.

désignation de service d’affrètement 
Désignation	dont	la	demande	est	approuvée	par	l’UARB	et	
qui est associée à un transporteur routier ou un véhicule 
commercial .

dispense de frais de permis pour les organismes  
sans but lucratif
Dispense	qu’un	organisme	sans	but	lucratif	peut	demander	
par	l’entremise	de	l’UARB	pour	être	dispensé	de	payer	les	
frais de permis établis pour les transporteurs routiers . 
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Fédération des municipalités de la nouvelle-Écosse (FMne)
Collectif de gouvernements municipaux en existence depuis 
1906 . La FMNE, dont les 376 membres sont des maires, 
présidents de conseils de comtés et conseillers, représente les 
intérêts des municipalités pour les questions de politiques et 
programmes relevant du gouvernement provincial . Les membres 
représentent les 49 municipalités de la Nouvelle-Écosse .

Handicap
État	qui	empêche	d’accomplir	des	tâches	quotidiennes	à	
l’aide	de	méthodes	traditionnelles.	Cela	inclut	les	déficiences	
physiques qui affectent les mouvements, comme le 
syndrome	de	post-poliomyélite,	le	spina-bifida	et	la	paralysie	
cérébrale;	les	déficiences	sensorielles	au	niveau	de	la	vue	ou	
de	l’ouïe;	les	déficiences	cognitives	comme	l’autisme	ou	le	
syndrome de Down; ou encore des conditions psychiatriques 
comme une dépression et la schizophrénie .

inspecteur de véhicules motorisés
Personne désignée comme inspecteur de véhicules 
motorisés	par	le	ministre	en	vertu	de	l’article	6	de	la	Loi.

liste d’inspection
Liste	écrite	comme	établie	à	l’annexe	1,	2,	3	ou	4,	qui	énumère	
les	éléments	d’un	véhicule	commercial	à	inspecter,	ainsi	
que les défectuosités et défectuosités majeures associées à 
chaque élément .

obstacles au transport
Ce	qui	empêche	d’avoir	accès	à	un	moyen	de	transport	(pas	
de	voiture,	trajet	d’autobus	non	disponible,	impossibilité	de	
trouver	quelqu’un	pour	se	faire	conduire,	etc.).

organisation non gouvernementale (ong)
Organisation sans but lucratif, indépendante des gouvernements 
et des organisations gouvernementales internationales (bien 
que	souvent	financée	par	des	gouvernements),	qui	s’efforce	
d’améliorer	les	conditions	de	vie	d’autres	personnes	sur	
différents plans – aide humanitaire, éducation, soins de santé, 
politiques publiques, mesures sociales, droits de la personne, 
environnement,	et	autres	formes	d’activisme	et	services.

personnes défavorisées aux transports
Personnes qui, du fait de leurs faibles revenus (manque 
de	moyens),	d’une	déficience	physique	ou	mentale,	de	leur	
incapacité	à	conduire,	de	leur	isolement	géographique	ou	d’un	
autre obstacle au transport, ne peuvent se déplacer ou sont 
incapables	d’acheter	des	services	de	transport	disponibles.

petites collectivités
Collectivités de moins de 100 000 habitants telles que 
déterminées par Statistique Canada . La municipalité 
régionale	d’Halifax	est	la	seule	région	en	Nouvelle-Écosse	 
qui ne remplit pas ces critères .

porte à porte
Service	qui	est	réservé	à	l’avance	et	ramasse	les	passagers	à	
la	porte	de	leur	point	d’origine	et	les	laisse	à	la	porte	de	leur	
destination.	Ce	service	peut	nécessiter	d’aider	les	passagers	
entre le véhicule et la porte .

pratique exemplaire
Technique, technologie ou méthodologie avérée pour la 
planification,	la	conception,	la	construction,	la	gestion,	
l’évaluation	et	l’entretien,	qui	tient	compte	des	facteurs	
économiques, environnementaux et sociaux .

rapport d’inspection
Rapport préparé par un technicien désigné ou breveté tel 
qu’exigé	par	la	section	7	lors	de	l’inspection	d’un	véhicule	
commercial .

services de base : marchandises, services et activités de 
base
•	 Services	d’urgence	(police,	pompiers,	ambulances,	etc.)
•	 Services	publics	(collecte	des	ordures,	entretien	des	

services publics, etc .)
•	 Soins	de	santé	(cliniques	médicales,	services	de	

réadaptation, pharmacies, etc .)
•	 Aliments	et	vêtements	de	base
•	 Éducation	et	emploi	(navette)
•	 Activités	sociales	et	récréatives
•	 Distribution	de	courrier	et	de	colis
•	 Livraison	de	marchandises

Technicien breveté
Personne	qui	détient	un	certificat	de	qualification	valide	
comme mécanicien de camions et de véhicules de transport 
en	vertu	de	l’Apprenticeship and Trades Qualifications Act .

Trajet fixe
Service	fourni	sur	une	base	répétitive	et	à	horaire	fixe	selon	
un	trajet	spécifique	pendant	lequel	les	véhicules	s’arrêtent	
pour faire monter et descendre des passagers à des endroits 
précis;	un	trajet	fixe	dessert	les	mêmes	points	d’origine	et	de	
destination, contrairement au service à la demande et aux 
taxis .
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Trajet flexible
Les réseaux de transport à trajets flexibles, également 
appelés	réseaux	à	trajets	fixes	déviés,	utilisent	un	modèle	
hybride	de	trajets	fixes	et	de	services	sur	demande.

Transport accessible
Services de transport spécialisés et sans obstacle mis à 
la	disposition	des	personnes	qui	sont	dans	l’impossibilité	
d’accéder	aux	transports	publics	locaux	traditionnels,	
notamment les aînés et les personnes handicapées dont la 
mobilité est réduite .

Transport adapté 
Service	de	transport	de	passagers	s’adressant	avant	tout	
aux	personnes	à	mobilité	réduite	ou	ayant	une	déficience	
intellectuelle	ainsi	qu’aux	aînés.	Les	déplacements,	qui	
peuvent être assurés par des organismes publics, sans but 
lucratif ou autres, sont souvent subventionnés pour les 
passagers	et	nécessitent	un	horaire	planifié	à	l’avance.

Transport collectif
Comprend tous les réseaux de transport sur lesquels les 
passagers	n’utilisent	pas	leurs	propres	véhicules.	Cela	
désigne	d’une	façon	générale	les	services	de	train	et	
d’autobus,	mais	des	définitions	plus	larges	incluraient	les	
services aériens réguliers, les traversiers et les taxis . On parle 
aussi de transport public ou en commun .

Transport communautaire 
Service de transport, exploité par un organisme sans but 
lucratif ou une unité municipale, qui répond aux besoins 
de	transport	non	remplis	d’une	collectivité.	Organisme	de	
transport	inclusif	dont	le	principal	service	s’adresse	à	des	
personnes défavorisées au niveau du transport (personnes 
handicapées, aînés, personnes à faible revenu et/ou autres 
personnes	défavorisées)	grâce	à	l’accès	au	transport	et	à	une	
mobilité accrue . 

Transport en commun 
Transport	en	commun	local	de	passagers	configuré	pour	
offrir	un	service	régulier	sur	des	trajets	fixes	et	sans	
réservation .

Transport de longue distance
Transport de passagers sur de grandes distances .

Transport médical non urgent 
Inclut les services de transport offerts aux patients et 
consommateurs de soins de santé qui se heurtent à des 
obstacles extraordinaires pour se rendre à leurs rendez-vous 
médicaux .

Transport public 
Service de transport mis à la disposition du public, qui utilise 
des véhicules conçus pour être utilisés par de nombreuses 
personnes,	et	dont	les	tarifs,	horaires	et	trajets	sont	planifiés	
et	connus	à	l’avance.	Cela	inclut	le	transport	public	local,	
adapté et régional .

Transporteur
Personne qui possède ou loue un véhicule commercial ou qui 
est responsable de son utilisation dans le but de transporter 
des passagers ou des marchandises .

Transporteur routier
Les	transporteurs	routiers	incluent	d’une	manière	générale	
les	compagnies	d’autobus	commerciales,	les	services	
d’autobus	scolaires	et	le	covoiturage	par	fourgonnettes	d’une	
capacité de neuf passagers ou plus (excluant le chauffeur) .

Véhicule
Moyen de transport non vivant, souvent fabriqué par des 
humains (p . ex, voitures, motocyclettes, trains, navires, avions 
et autobus) .

Véhicule commercial
Les véhicules motorisés commerciaux sont des camions, 
des semi-remorques ou des remorques ou encore une 
combinaison de cela, qui dépassent le poids brut enregistré 
d’un	véhicule	de	4	500	kg,	d’un	autobus,	y	compris	un	
autocar .

Ville
Localité de plus de 10 000 habitants .

uarB
Le Nova Scotial Utility and Review Board (NSUARB) est 
un organe indépendant ayant des pouvoirs juridiques ou 
s’apparentant	à	ceux	d’un	tribunal	qui	lui	sont	conférés	par	
diverses lois .
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Permis de conduire 

Le	Nova	Scotia	Utility	and	Review	Board	(NSUARB)	a	établi	des	règlements	spécifiques	concernant	le	type	de	permis	dont	
vous aurez besoin en Nouvelle-Écosse . Cette section explique les règlements régissant vos véhicules et présente les 
exigences	particulières	à	remplir.	Elle	fournit	aussi	des	liens	menant	à	des	formulaires	spécifiques	qu’il	faut	soumettre	pour	
faire différentes demandes .

Les deux types de transporteurs de passagers en Nouvelle-Écosse

Véhicule commercial
Depuis le 1er janvier 2003, le NSUARB réglemente les 
véhicules pouvant transporter un maximum de huit 
passagers, en excluant le chauffeur, comme véhicules 
commerciaux	(VC).	Cela	n’inclut	pas	les	véhicules	de	
passagers	utilisés	à	des	fins	personnelles.	Une	liste	de	
véhicules commerciaux détenant actuellement un permis 
peut être consultée sur le site Web du NSUARB en allant 
à nsuarb .novascotia .ca, sous Mandates > Motor Carrier - 
Passenger . 

Le NSUARB est chargé de réglementer tous les 
transporteurs de passagers publics dans la province et 
ceux qui sont basés en Nouvelle-Écosse, mais effectuent 
des trajets interprovinciaux . 

Le	mandat	du	NSUARB	inclut	:
•	 la	délivrance	des	permis
•		 l’approbation	des	tarifs
•		 les	trajets
•		 les	arrêts
•		 la	détermination	de	l’équipement	approprié	à	l’utilisation
•		 l’audition	des	plaintes	visant	les	transporteurs
•		 l’audition	des	demandes	de	changement	ou	d’arrêt	 

de services

Le NSUARB classe les transporteurs de passagers dans 
deux	catégories	en	Nouvelle-Écosse	:
•	 Véhicules	commerciaux	(VC)
•	 Transporteurs	routiers

Transporteurs routiers
Les transporteurs routiers incluent les entreprises 
qui exploitent des autobus commerciaux, les autobus 
scolaires et les services de covoiturage par fourgonnette 
pouvant transporter neuf passagers ou plus, en excluant le 
chauffeur . Une liste de transporteurs détenant actuellement 
un permis se trouve sur le site Web du NSUARB à nsuarb .
novascotia .ca, sous Mandates > Motor Carrier - Passenger .
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OUI*

Avez-vous l’intention de faire 
payer le transport?

Avez-vous l’intention de faire 
payer le transport?

1-8
8 passagers ou moins,  

en excluant le chauffeur

9+
9 passagers ou plus, en 

excluant le chauffeur

Un permis pour véhicule 
commercial est exigé

Un permis de  
transporteur routier  

est exigé

Vérifiez auprès de votre municipalité si 
un permis  

est exigé (c.-à-d. taxi)

Quelle est la taille de 
votre véhicule?

Permis de l’UARB non exigé

Le gouvernement vous  
subventionne-t-il?

OUI

OUI

Avez-vous l’intention  
de circuler en dehors  
de votre municipalité?

OUI

 NON

 NON

Quel genre de permis votre organisme doit-il avoir?
Vous devez vous poser quelques questions pour déterminer le genre de permis dont a besoin chacun des véhicules de votre 
flotte.	Le	graphique	ci-dessous	peut	vous	aider	à	prendre	les	bonnes	décisions	:

* Si vous êtes subventionné par le gouvernement ou que le véhicule sert à transporter plus de 16 passagers, vous devez fournir vos coordonnées à l’UARB pour les 
besoins des inspections semi-annuelles des véhicules.
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Exigences en matière de permis pour les véhicules commerciaux (VC)  

Un véhicule commercial fournit :
•		un	service	quotidien,	
•		un	service	hebdomadaire,	
•		un	autre	service	régulier,	
•		un	service	d’affrètements	ou	de	circuits	au	départ	 
ou	à	destination	de	n’importe	quelle	municipalité.

Les exigences concernant les véhicules commerciaux  
sont	une	question	de	sécurité	et	non	d’argent.

Demande de permis de véhicule commercial
Les transporteurs qui souhaitent fournir un service à titre 
d’exploitants	de	véhicules	commerciaux	doivent	demander	
un permis de véhicule commercial . Le formulaire à 
soumettre pour ce genre de permis (formulaire l) se trouve à 
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/form_l_-_
application_for_a_commercial_van_license.pdf

Un véhicule commercial est un 
véhicule de passagers conçu, 
construit et utilisé pour le transport, 
qui est limité à un maximum de huit 
passagers, en excluant le chauffeur . 
Cela	n’inclut	pas	les	véhicules	utilisés	
à	des	fins	personnelles.

Qu’est-ce qui est nécessaire? 2. inspection des véhicules

Les	véhicules	doivent	faire	l’objet	:
•		 d’une	inspection	semestrielle	par	
l’inspecteur	de	la	Division	des	
transporteurs routiers (sans frais)

•		 d’une	inspection	des	éléments	
internes des freins (le formulaire doit 
être rempli avant la délivrance de ce 
permis) . Des inspections des freins 
internes doivent aussi être effectuées 
une fois par année et les rapports 
doivent	être	remis	à	l’inspecteur.		

https://nsuarb.novascotia.ca/sites/
default/files/internal_brake_inspection_
form .pdf

Il incombe au propriétaire de :
a)	fournir	un	endroit	où	l’inspecteur	
peut inspecter le ou les véhicules, et 
b)	fournir	une	personne	qui	n’est	pas	
l’inspecteur	pour	conduire	le	véhicule	
pendant	l’essai	routier	et	des	freins.

Exigences de l’organisme
•		 Vérification	des	heures	de	travail	

du propriétaire ou du chauffeur (les 
chauffeurs de véhicules commerciaux 
ou des transporteurs routiers doivent 
tenir un registre quotidien de leurs 
heures de travail ou un carnet de route 
et ils ne peuvent pas être sur appel 
plus de 14 heures par jour)

•		 Inspection	quotidienne	avant	le	trajet
•		 Vérification	des	dossiers	d’entretien	
pour	s’assurer	de	la	conformité

3. immatriculation des véhicules

Les	frais	d’immatriculation	sont	
de 257,65 $ par année pour une 
plaque commerciale (les organismes 
participant au PATC sont admissibles 
aux droits symboliques) .

1. assurance

Voici les exigences en matière 
d’assurance	:
•  véhicules de 20 passagers ou moins  
 assurance responsabilité civile de 

2 000 000 $ (incluant les limites) et 
assurance responsabilité civile à 
l’égard	des	passagers	et	assurance	
contre les dommages de 2 000 000 $ 
(incluant les limites)

•  véhicules de 21 passagers et plus 
 assurance responsabilité civile de 

2 000 000 $ (incluant les limites) et 
assurance responsabilité civile à 
l’égard	des	passagers	et	assurance	
contre les dommages de 3 000 000 $ 
(incluant les limites)

Un formulaire G, Certificat d’assurance 
doit être soumis
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/
default/files/formg.pdf

https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/form_l_-_application_for_a_commercial_van_license.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/form_l_-_application_for_a_commercial_van_license.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/internal_brake_inspection_form.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/internal_brake_inspection_form.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/internal_brake_inspection_form.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formg.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formg.pdf
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Exigences en matière de permis pour les transporteurs routiers 

Demande de permis de transporteur routier
Tous les transporteurs souhaitant fournir un service de transport routier doivent demander un permis de transporteur 
routier.	Le	formulaire	A,	qui	doit	être	soumis	pour	ce	type	de	permis,	se	trouve	ici	:
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/forma.pdf

Les transporteurs routiers incluent les  
entreprises qui exploitent des autobus  
commerciaux, les autobus scolaires  
et les services de covoiturage par  
fourgonnette pouvant transporter neuf  
passagers ou plus, en excluant le chauffeur . Il est fortement 
recommandé	que	les	nouveaux	demandeurs	n’investissent	pas	
dans des véhicules tant que le NSUARB ne leur a pas donné une 
autorisation de fonctionnement .

Qu’est-ce qui est nécessaire?

2. inspection des véhicules

Les	véhicules	doivent	faire	l’objet	:
•		d’une	inspection	semestrielle	par	
l’inspecteur	de	la	Division	des	
transporteurs routiers (sans frais)

•		d’une	inspection	des	éléments	
internes des freins (le formulaire 
doit être rempli avant la délivrance 
de ce permis) . Des inspections de 
freins internes doivent aussi être 
effectuées une fois par année et 
les rapports doivent être remis à 
l’inspecteur.	

https://nsuarb.novascotia.ca/
sites/default/files/internal_brake_
inspection_form.pdf

Il incombe au propriétaire de :
a)	fournir	un	endroit	où	l’inspecteur	
peut inspecter le ou les véhicules, et 
b)	fournir	une	personne	qui	n’est	pas	
l’inspecteur	pour	conduire	le	véhicule	
pendant	l’essai	routier	et	des	freins.

Exigences de l’organisme
•		Vérification	des	heures	de	travail	

du propriétaire et du chauffeur 
(les chauffeurs de véhicules 
commerciaux ou de transporteurs 
routiers doivent tenir un registre 
quotidien de leurs heures de travail 
ou un carnet de route et ils ne 
peuvent pas être sur appel plus de 
14 heures par jour)

•		 Inspection	quotidienne	avant	le	trajet
•		Vérification	des	dossiers	d’entretien	
pour	s’assurer	de	la	conformité

3. immatriculation des véhicules

•		 Les	frais	d’immatriculation	annuels	
sont de 515,30 $ par véhicule . 

•		 Des	frais	supplémentaires	de	257,65	$	
 sont exigés pour chaque plaque 
d’immatriculation	extraprovinciale.

•	 Si	le	demandeur	veut	uniquement	une	
plaque extraprovinciale, les frais sont 
de 515,30 $ par plaque .

1. assurance

Voici les exigences en matière 
d’assurance	:
•  véhicules de 20 passagers ou moins  
 assurance responsabilité civile de 

2 000 000 $ (incluant les limites) et 
assurance responsabilité civile à 
l’égard	des	passagers	et	assurance	
contre les dommages de 2 000 000 $

 (incluant les limites)
•  véhicules de 21 passagers et plus  
 assurance responsabilité civile de 

2 000 000 $ (incluant les limites) et 
assurance responsabilité civile à 
l’égard	des	passagers	et	assurance	
contre les dommages de 3 000 000 $ 
(incluant les limites)

Un formulaire G, Certificat 
d’assurance doit être soumis
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/
default/files/formg.pdf

https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/forma.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/internal_brake_inspection_form.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/internal_brake_inspection_form.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/internal_brake_inspection_form.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formg.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formg.pdf
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Règlements régissant les permis 
des transporteurs routiers   

Dans le cas des véhicules de neuf places et plus, excluant 
le	chauffeur,	vous	:

•	 Devez	fournir	le	service	selon	l’horaire	approuvé	dans	le	
permis.	Vous	pouvez,	si	vous	souhaitez	changer	d’horaire	
ou	de	tarifs,	faire	une	demande	de	modification	du	permis.

•	 Ne	devez	pas	combiner	des	services	afin	de	fournir	un	
transport	pour	lequel	vous	n’avez	pas	de	permis.	Vous	
pouvez	modifier	votre	permis	(voir	la	section	suivante)	
de façon à inclure des services combinés avec des 
fournisseurs	spécifiques.	

•	 Devez	avoir	un	permis	de	classe	4	ou	supérieure	pour	tout	
véhicule de transport public de moins de 24 places .

•	 Ne	devez	pas	transporter	des	matières	inflammables,	des	
explosifs,	d’autres	marchandises	dangereuses	ou	des	
colis susceptibles de gêner les passagers .

•	 Ne	devez	pas	transporter	plus	de	personnes	qu’il	n’y	a	de	
places dans le véhicule .

Formulaires de demande de permis 
de transporteur routier du NSUARB   
Vous trouverez sur le site Web du NSUARB tous les 
formulaires dont vous aurez besoin . Vous pouvez les 
télécharger,	les	imprimer	et	les	remplir	à	la	main	ou	d’une	
manière numérique . Les formulaires peuvent ensuite être 
imprimés ou envoyés par courriel directement à partir 
de la page où ils se trouvent . Il est fait référence à des 
formulaires	spécifiques	dans	les	renseignements	fournis	 
à la suite de cette section .

La liste complète des formulaires pour les transporteurs 
routiers	est	disponible	à	:
https://nsuarb.novascotia.ca/mandates/motor-carrier-
passenger/motor-carrier-forms

Cette	saisie	d’écran,	qui	provient	du	site	Web,	 
date	d’avril	2022.

https://nsuarb.novascotia.ca/mandates/motor-carrier-passenger/motor-carrier-forms
https://nsuarb.novascotia.ca/mandates/motor-carrier-passenger/motor-carrier-forms


Modification d’un permis de 
transporteur routier existant    
Un	permis	modifié	est	un	permis	sur	lequel	des	
qualifications	ont	été	ajoutées	ou	supprimées	depuis	que	le	
permis	original	a	été	délivré.	C’est	notamment	le	cas	lorsque	
des services, trajets, secteurs ou horaires sont ajoutés ou 
étendus; des services sont abandonnés ou discontinués; les 
tarifs des services de transport public augmentent; ou des 
véhicules de transport public sont ajoutés . 

Si	vous	avez	besoin	de	modifier	un	permis	délivré	à	votre	
organisme, veuillez remplir le formulaire C qui se trouve sur 
la page UARB Motor Carrier Forms à
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formc.pdf

Ajout, retrait ou remplacement d’un 
véhicule sur un permis existant
Vous pouvez ajouter, retirer ou remplacer  
un véhicule commercial—huit passagers ou moins, 
excluant le chauffeur—sur votre permis en remplissant  
le formulaire E . 
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/Form	E	
Form E Add Remove Replace Vehicle WEB R .pdf

Vous pouvez ajouter un véhicule de transport 
routier—neuf passagers ou plus, excluant le chauffeur—sur 
votre permis en remplissant le formulaire C . 
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formc.pdf

Les deux formulaires se trouvent sur la page UARB Motor 
Carrier Forms et celui qui est nécessaire doit être envoyé à 
la	Division	des	transporteurs	routiers	afin	qu’elle	l’examine.

Si vous soumettez une demande pour remplacer un 
véhicule, le nouveau véhicule doit être de la même capacité 
que le précédent . Par exemple, vous pouvez remplacer une 
vieille fourgonnette de sept places par une fourgonnette de 
sept	places	plus	récente	et	qui	consomme	moins	d’essence	
en utilisant le même permis . 

Les véhicules doivent être couverts par le même 
permis . Par exemple, vous ne pouvez pas remplacer une 
fourgonnette de sept places ayant un permis de véhicule 
commercial par une fourgonnette de 12 places utilisant un 
permis de transporteur routier .

Pour remplacer cette fourgonnette de sept places par un 
minibus,	vous	devriez	faire	une	demande	de	modification	
de permis et utiliser pour cela le formulaire C .
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formc.pdf

Demande d’autorisation provisoire
Une autorisation provisoire est une approbation temporaire 
accordée	pour	un	véhicule	ou	un	exploitant	spécifique.	
L’autorisation	provisoire	peut	être	délivrée	pour	fournir	un	
service	qui	n’est	habituellement	pas	inclus	dans	le	permis	
(par exemple, un événement communautaire spécial) ou 
pour	remplacer	un	véhicule	en	panne	le	temps	qu’il	soit	
réparé .

Pour demander une autorisation provisoire, veuillez remplir 
le formulaire I sur la page UARB Motor Carrier Forms et 
le soumettre à la Division des transporteurs routiers pour 
qu’elle	l’examine.
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formi.pdf

L’UARB	accorde	la	priorité	aux	demandes	d’autorisation	
provisoires, qui sont traitées immédiatement et dont la 
réponse	est	donnée	dans	un	délai	d’une	à	24	heures.
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https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formc.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/Form E Form E Add Remove Replace Vehicle WEB R.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/Form E Form E Add Remove Replace Vehicle WEB R.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formc.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formc.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formi.pdf


Demande de permis de véhicule 
commercial ou de transporteur 
routier
Pour un permis de véhicule commercial (véhicule de huit 
passagers ou moins, excluant le chauffeur), veuillez utiliser 
le formulaire L .
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/form_l_-_
application_for_a_commercial_van_license.pdf

Pour un permis de transport routier (véhicule de neuf 
passagers et plus, excluant le chauffeur), veuillez utiliser le 
formulaire A .
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/forma.pdf

Faites parvenir votre demande dûment remplie à la Division 
des transporteurs routiers du NSUARB . Le NSUARB 
accorde ou refuse généralement le permis dans un délai de 
65 jours . 

Cliquez sur le lien qui suit pour en savoir davantage sur la 
procédure	de	délivrance	de	permis	:	
https://nsuarb.novascotia.ca/mandates/motor-carrier-
passenger/requirements-licensing

Vous trouverez ci-après un lien menant vers des 
renseignements	spécifiques	sur	les	lois,	règles	et	règlements	
qui régissent le transport public de passagers (transport 
collectif).	Allez	jusqu’à	la	section	Motor Carrier Division 
(Public Passenger) Rules And Regulations ou servez-vous du 
lien sous le titre principal . Vous y trouverez des liens menant 
vers des renseignements détaillés sur plusieurs sujets .
https://nsuarb.novascotia.ca/rules-regulations-statutes

Comment communiquer avec le 
NSUARB
La	Division	des	transporteurs	routiers	s’est	engagée	à	vous	
aider	pendant	le	processus	d’obtention	de	permis.	N’hésitez	
pas à vous adresser à elle si vous avez des questions .

nova scotia utility and review Board
3e étage, Summit Place 
1601, Lower Water Street
Halifax	(Nouvelle-Écosse)		B3J	3P6

Téléphone	:	902-424-4448
Sans	frais	:	1-855-442-4448
Télécopieur	:	902-424-3919
Courriel	:	board@novascotia .ca

Ou
https://nsuarb.novascotia.ca/contact

Vous pouvez aussi vous adresser aux services ci-dessous, 
compte	tenu	des	particularités	de	votre	demande	:

demandes de permis de transporteurs routiers 
(transport public de passagers)
Agent	d’appels/préposé	aux	appels
902-424-4448, poste 9291

Certificats de permis, plaques d’immatriculation 
et dépôt de preuves d’assurance de transporteurs 
routiers (transport public de passagers)
Préposé aux permis de transporteurs routiers
902-424-4448, poste 9317

exécution et inspection des véhicules de 
transporteurs routiers (transport public de 
passagers)
Travaux publics
902-860-5591
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Dispenses de frais de permis pour les organismes 
sans but lucratif
Les transporteurs routiers peuvent demander une dispense 
de frais de permis, laquelle est réservée aux organismes 
communautaires	sans	but	lucratif.	La	dispense	n’est	pas	
appliquée automatiquement lors de la demande de permis . 
Vous devez demander expressément une dispense des 
frais de permis . 

En faisant la demande, vous devez indiquer que vous avez 
un statut sans but lucratif . Toutes les dispenses de frais 
de permis sont envoyées au Nova Scotia Utility and Review 
Board (NSUARB) pour être examinées . Votre source de 
financement	n’affecte	habituellement	pas	la	possibilité	que	
votre demande soit approuvée . La demande de dispense de 
frais de permis est gratuite .

Qui peut faire la demande?
Seuls les transporteurs communautaires et les organismes 
sans but lucratif enregistrés dans la province de la 
Nouvelle-Écosse peuvent demander une dispense . Les 
transporteurs qui ne font pas payer leurs services sont 
aussi considérés comme étant sans but lucratif . Les 
services de transport qui peuvent demander une  
dispense	de	frais	de	permis	sont	:
• les transporteurs communautaires
• les organismes sans but lucratif
• les autobus scolaires

Inspections de sécurité
Les organismes qui demandent une dispense de frais 
de permis doivent entrer leurs renseignements dans le 
système	pour	le	suivi	des	inspections	de	sécurité	afin	de	
s’assurer	qu’ils	restent	conformes	à	toutes	les	exigences	
en matière de sécurité routière . Les transporteurs sans but 
lucratif doivent passer des inspections de sécurité tous les 
six	mois	si	:
•	 Ils ont une capacité de 16 passagers ou plus
•	 Ils	sont	entièrement	ou	partiellement	financés	par	le	

gouvernement 

Demande de dispense
Pour demander une dispense de frais de permis, vous 
devez écrire à  Board@novascotia .ca pour obtenir un 
formulaire	et	soumettre	votre	demande	d’examen.	Le	
NSUARB	communiquera	avec	le	demandeur	s’il	a	besoin	de	
renseignements supplémentaires pour prendre une décision .
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Exigences concernant les véhicules

Obtention d’un certificat 
d’immatriculation et d’un permis 
de véhicule
Quiconque	utilise	un	véhicule	à	moteur,	quel	qu’en	soit	
le	type,	en	Nouvelle-Écosse	doit	détenir	un	certificat	
d’immatriculation	valide	et	un	permis	de	véhicule	pour	le	
véhicule en question . 

Un certificat d’immatriculation provincial prouve qui 
est	propriétaire	d’un	véhicule	(techniquement,	il	certifie	
que	la	propriété	d’un	véhicule	est	convenablement 
enregistrée	au	nom	d’une	personne	ou	d’une	entreprise	en	
particulier).	On	fait	souvent	la	confusion	entre	le	certificat	
d’immatriculation	d’un	véhicule	et	le	permis de véhicule . 
Un certificat d’immatriculation  est la preuve que vous 
êtes propriétaire du véhicule (et il est souvent utilisé 
pour	la	vente	ou	le	transfert	d’un	véhicule.	Lorsque	vous	
achetez un permis de véhicule, vous recevez les plaques 
d’immatriculation	de	la	Nouvelle-Écosse	qui	doivent	être	
placées sur le véhicule .

Les liens qui suivent fournissent de plus amples 
renseignements	sur	le	processus	de	demande,	l’expiration	
et le renouvellement, les prix et plus encore .

Certificat d’immatriculation :  
https://www.novascotia.ca/snsmr/paal/rmv/paal271.asp

permis de véhicule :  
https://www.novascotia.ca/snsmr/paal/rmv/paal272.asp

Assurance du véhicule
Tout véhicule qui circule sur les routes de la Nouvelle-
Écosse doit avoir une assurance appropriée . Les exigences 
actuelles	en	matière	d’assurance,	qui	peuvent	changer	sans	
préavis,	sont	les	suivantes	:

•	 Chaque	véhicule	doit	avoir	une	assurance	d’au	moins	
2 000 000 $, qui couvre la responsabilité civile en cas 
de perte ou de dommages résultant des blessures 
corporelles ou du décès de personnes qui ne sont pas 
des passagers .

•	 Chaque	véhicule	doit	avoir	une	assurance	d’au	moins	
2	000	000	$,	qui	couvre	les	passagers	et	les	biens	qu’il	
transporte en cas de perte ou de dommages résultant 
des blessures corporelles ou du décès des passagers, 
ainsi que les dommages à la propriété . La limite est de  
3 000 000 $ pour un véhicule de 21 passagers ou plus .

•	 Les	véhicules	immatriculés	pour	assurer	un	service	de	
messagerie	ont	besoin	d’une	couverture	minimale	de	
5	000	$	en	cas	de	perte	ou	d’endommagement	de	colis	
(voir	l’article	18	des	Board Public Passenger Motor 
Carrier Act Regulations pour consulter la liste des 
accidents qui doivent être couverts) .

https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm
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Dans	le	cadre	du	processus	d’immatriculation,	les	
fournisseurs doivent remplir le formulaire G (Certificate of 
Insurance – Public Passenger Vehicle Third Party Coverage 
/ Passenger Liability and Property Damage) qui se trouve 
sur la page UARB Motor Carrier Forms et le soumettre 
dûment rempli à la Division des transporteurs routiers .  
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formg.pdf

Si	vous	planifiez	d’offrir	un	service	de	messagerie,	vous	
devez	aussi	soumettre	le	formulaire	H	(Certificate of 
Insurance for Parcel Express) qui se trouve sur la page 
UARB Motor Carrier Forms et le soumettre à la Division des 
transporteurs routiers .
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formh.pdf

Exigences concernant les véhicules 
des transporteurs routiers
Les véhicules doivent remplir toutes les exigences 
relatives aux inspections . Le personnel de la Division 
des	transporteurs	routiers	qui	s’occupe	des	inspections	
s’assurera	que	vos	véhicules	sont	conformes	aux	normes.	
Voici	quelques	exigences	de	base :	

•	 Le	nom	et	l’emplacement	du	détenteur	de	permis,	ainsi	
que	le	numéro	de	plaque	d’immatriculation	doivent	être	
visibles de chaque côté du véhicule .

•	 Les	véhicules	doivent	se	conformer	aux	normes	de	
construction	et	d’équipement	prescrites	dans	la	Loi sur la 
sécurité automobile	(Canada),	qui	peut	être	consultée	ici	:		
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/M-10.01/page-2.
html#h-4 

•	 Des	renseignements	détaillés	concernant	les Board 
Public Passenger Motor Carrier Act Regulations sont 
disponibles	à	:		https://novascotia.ca/just/Regulations/
regs/mcboard .htm

•	 Pour	les	règlements	qui	s’appliquent	à	l’équipement	
des véhicules, voir les articles 20 à 23 des Board Public 
Passenger Motor Carrier Act Regulations	(l’adresse	
URL se trouve dans le point qui précède) . Le personnel 
de la Division des transporteurs routiers chargé des 
inspections	s’assurera	que	toutes	les	exigences	relatives	
à	l’équipement	sont	remplies.		

Confort des passagers et règles de sécurité
Le NSUARB a ajouté aux Board Public Passenger Motor 
Carrier Act Regulations des exigences supplémentaires 
reliées directement aux passagers, dont deux qui sont 
particulièrement	importantes	:

Board Public Passenger Motor Carrier Act Regulations, 
paragraphe 27(1), Motor Carrier Act	:	[Traduction]

26  Un transporteur routier qui fournit un service de 
transport	public	de	passagers	sur	un	trajet	spécifique	
établira, à des intervalles ne dépassant pas 3 heures et 
30 minutes de conduite, des toilettes convenablement 
équipées et entretenues où les véhicules de transport 
collectif	feront	des	arrêts	d’une	durée	raisonnable.

30 (1) Un transporteur routier ne permettra à personne  
 de fumer dans un véhicule de transport public de  
 passagers .

 (2) Personne ne fumera dans un véhicule de transport  
 public de passagers .

								(3)	 Un	transporteur	routier	affichera	bien	en	évidence	 
 dans chaque véhicule de transport public de  
	 passagers	qu’il	exploite	un	avis	lisible	interdisant	 
 de fumer dans le véhicule

Pour consulter la série complète de règlements, visitez  
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm

https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formg.pdf
https://nsuarb.novascotia.ca/sites/default/files/formh.pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/M-10.01/page-2.html#h-4
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/M-10.01/page-2.html#h-4
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm


Norme CSA D409-16 Véhicules 
automobiles pour le transport 
des personnes avec une limitation 
motrice
Les véhicules utilisés pour transporter des personnes ayant 
des	déficiences	doivent	être	conformes	à	la	norme	CSA	
D409-16 .
https://www.scc.ca/en/standardsdb/standards/28539

1 .1 Cette norme vise les véhicules automobiles autres 
que	les	voitures	de	tourisme	(selon	la	définition	de	
l’article	2	de	la	Loi sur la sécurité automobile) conçus, 
fabriqués ou adaptés pour assurer le transport des 
personnes avec une limitation motrice .

1.2	 La	norme	spécifie	:
 a) la conception et la construction des véhicules, des  

	 plates-formes	élévatrices	et	des	rampes	d’accès;
	 b)	 l’emplacement	et	l’arrimage	des	aides	à	la	mobilité;	

et
 c) les équipements de sécurité exigés .

1.3	 Cette	norme	ne	s’applique	pas	aux	autobus	urbains	ni	
aux autobus routiers .

	 Cette	norme	ne	s’applique	pas	aux	autobus	d’écoliers	
(voir la norme CSA D250) .

1 .4 Les valeurs indiquées en unités SI sont les valeurs 
officielles	dans	cette	norme.	Les	valeurs	entre	
parenthèses	sont	données	à	titre	d’information	et	pour	
fin	de	comparaison	seulement.

1 .5 Dans cette norme, le terme « doit » indique une 
exigence,	c’est-à-dire	une	prescription	que	l’utilisateur	
doit respecter pour assurer la conformité à la norme; 
«	devrait	»	indique	une	recommandation	ou	ce	qu’il	
est conseillé mais non obligatoire de faire; et « peut » 
indique	une	possibilité	ou	ce	qu’il	est	permis	de	faire.

Liste de contrôle pour les  
véhicules commerciaux
La liste qui suit est tirée de la liste de contrôle pour les 
véhicules commerciaux qui sera utilisée pendant les 
inspections . Les clauses ci-dessous proviennent des Board 
Public Passenger Motor Carrier Act Regulations . La liste 
intégrale peut être consultée à   
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm

•	 Extincteur	portatif	conformément	à	la	clause	20(1)(a).
•	 Trousse	de	premiers	soins	unitisée	conformément	à	la	

clause 20(1)(n) .
•	 Trois	réflecteurs	triangulaires	conformément	à	la	clause	

20(1)(p) .
•	 Nom	et	adresse	du	propriétaire	ou	de	l’utilisateur	sur	les	

deux côtés du véhicule en lettres mesurant au moins 
7,5 centimètres (3 pouces) et de couleur contrastante . 
Clause 42C(1)(d)

•	 Avis,	lisible	dans	la	fourgonnette	et	visible	pour	tous	
les passagers, indiquant que la loi exige que tous les 
passagers mettent leur ceinture de sécurité . Clause 22(h)

•	 Avis,	lisible	dans	la	fourgonnette	et	visible	pour	tous	les	
passagers, interdisant de fumer . Clause 30(3)

•	 Résumé	en	dossier	pour	tous	les	chauffeurs.	Clause	
42C(1)(i)

•	 Permis	de	classe	4	ou	permis	de	classe	4	restreint	avec	
condition 16 au minimum pour tous les chauffeurs . 
Clause 42C(1)(h)(i)
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Frais annuels pour les véhicules 
des transporteurs routiers
Chaque transporteur routier doit payer des frais annuels 
pour	chaque	véhicule	de	transport	public	de	passagers	qu’il	
est autorité à exploiter . Les tarifs annuels dépendent du 
type de véhicule utilisé . 

La liste complète avec les coûts actuels peut être consultée 
à  https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/
mcfees .htm

Entretien et inspections des 
véhicules
Chaque véhicule doit être inspecté par un inspecteur de 
la Division des transporteurs routiers avant de recevoir sa 
plaque	d’immatriculation	et	ensuite	au	moins	tous	les	six	
mois.	Il	n’y	a	pas	de	frais	d’inspection.

Le chauffeur doit inspecter le véhicule avant le premier 
voyage	de	la	journée	ou,	dans	le	cas	d’un	déplacement	
de	plusieurs	jours,	pas	plus	tard	qu’à	la	première	halte	
de	chaque	journée,	conformément	à	l’annexe	A	des	
Board Public Passenger Motor Carrier Act Regulations .  
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.
htm#TOC1_1

Il faut inspecter les pneus avec diligence, jauger la 
profondeur de la bande de roulement au point le plus faible 
et remplacer le pneu immédiatement si cette profondeur 
est inférieure à 3,175 mm .

Un	entretien	régulier	est	essentiel;	il	augmente	la	fiabilité	
du	véhicule	et	en	réduit	le	temps	d’immobilisation.

Faites faire une inspection préalable de votre véhicule 
une	ou	deux	semaines	avant	l’inspection	semestrielle;	
s’il	y	a	quelque	chose	qui	ne	va	pas,	vous	aurez	le	temps	
d’effectuer	les	corrections	avant	l’inspection.	Sans	être	
obligatoire, cette inspection préalable est fortement 
recommandée . 

Si le véhicule doit passer une inspection, il est préférable de 
ne	pas	planifier	des	trajets	pour	le	reste	de	la	journée.

Restez en contact étroit avec votre garage local . Le fait que 
les	mêmes	personnes	s’occupent	de	votre	véhicule	permet	
d’économiser	du	temps	et	des	efforts,	car	elles	connaissent	
le véhicule et son fonctionnement . 

Cela	peut	aussi	être	utile	d’avoir	dans	votre	véhicule	des	
pièces de rechange, comme des essuie-glaces, juste au 
cas où .

https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/mcfees.htm
https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/mcfees.htm
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm#TOC1_1
https://novascotia.ca/just/Regulations/regs/mcboard.htm#TOC1_1
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Inspections des véhicules avant 
des trajets
Le Conseil canadien des administrateurs en transport 
motorisé a instauré en mai 2005 la nouvelle norme 13 
intitulée Ronde de sécurité . 

Cette	nouvelle	norme	d’inspection	quotidienne	des	
véhicules vise à permettre de déceler tôt les problèmes 
et	défaillances	des	véhicules,	et	à	éviter	d’utiliser	des	
véhicules	dont	l’état	pourrait	provoquer	une	collision	ou	
une panne ou encore y contribuer .

L’inspection	quotidienne	des	véhicules	est	un	processus	
continu conçu pour protéger vos chauffeurs et véhicules 
contre des problèmes mécaniques pouvant entraîner des 
blessures ou des accidents . Les inspections quotidiennes 
des véhicules visent à favoriser un plus grand niveau de 
sécurité et la conformité des véhicules commerciaux qui 
circulent sur les autoroutes .

En	2018,	la	Nouvelle-Écosse	a	modifié	ses	règlements	pour	
adopter la nouvelle norme 13 du Code canadien de sécurité . 
Les règlements actuels de la Nouvelle-Écosse relatifs à 
l’inspection	des	véhicules	se	trouvent	ici	:
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/mvcvtrip.htm

Annexe	2	:	Inspections	quotidiennes	des	autobus
https://novascotia.ca/tran/trucking/Schedule	2		Bus	Daily	
Inspections .pdf

Annexe	3	:	Inspections	quotidiennes	des	autocars
https://novascotia.ca/tran/trucking/Schedule	3	Motor	
Coach Daily Inspections .pdf

Exemple	de	rapport	d’inspection	-	annexe	1
https://novascotia.ca/tran/trucking/Example	Inspection	
Report Schedule 1 .pdf

Exemple	de	rapport	d’inspection	hebdomadaire,	 
décembre 2020
https://novascotia.ca/tran/trucking/Weekly_Schedule_1_
Example_December_2020.pdf

https://novascotia.ca/just/regulations/regs/mvcvtrip.htm
https://novascotia.ca/tran/trucking/Schedule 2  Bus Daily Inspections.pdf
https://novascotia.ca/tran/trucking/Schedule 2  Bus Daily Inspections.pdf
https://novascotia.ca/tran/trucking/Schedule 3 Motor Coach Daily Inspections.pdf
https://novascotia.ca/tran/trucking/Schedule 3 Motor Coach Daily Inspections.pdf
https://novascotia.ca/tran/trucking/Example Inspection Report Schedule 1.pdf
https://novascotia.ca/tran/trucking/Example Inspection Report Schedule 1.pdf
https://novascotia.ca/tran/trucking/Weekly_Schedule_1_Example_December_2020.pdf
https://novascotia.ca/tran/trucking/Weekly_Schedule_1_Example_December_2020.pdf
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Exigences en matière de permis de conduire

Classes de permis de conduire en Nouvelle-Écosse
Le Bureau des véhicules automobiles exige que toute personne qui vit en Nouvelle-Écosse et souhaite utiliser un véhicule à moteur sur les 
routes publiques et les autoroutes de la province ait un permis de conduire pour la classe de véhicule en question.

Les types de permis exigés pour utiliser des véhicules associés au transport rural vont du permis de classe 1 au permis de classe 4 restreint 
avec condition 16. Ils n’incluent pas les classes 5, 6, 7 et 8.

Les classes de permis associées aux véhicules de passagers en Nouvelle-Écosse sont les suivantes :

Permis de conduire de classe 7 
Tous les conducteurs sont tenus de remplir au préalable les 
exigences du permis d’apprenti conducteur de classe 7, notamment 
conduire le véhicule avec un accompagnateur titulaire d’un 
permis (de classe 5 ou supérieure) qui est assis à l’avant et sans 
passagers. 

La classe 7 est une exigence préalable pour apprendre à conduire 
des véhicules de classe 5 (voir ci-dessous).

Classe 5
Ce permis, qui est le plus ordinaire, est exigé pour conduire des 
voitures, des camions-remorques, des véhicules utilitaires sport et 
des fourgonnettes de moins de 24 passagers. Il ne s’agit pas d’un 
permis commercial. 

Un permis de classe 5N ne peut pas servir à passer à la classe 4 
ou une classe supérieure. Les permis de classe 5N s’adressent aux 
conducteurs ayant moins de deux années d’expérience. Certaines 
restrictions s’appliquent (condition 47).

Classe 4 (permis commercial)
Ce permis est nécessaire pour conduire des minibus et des 
fourgonnettes pouvant transporter entre 10 et 24 passagers 
payants, des taxis et des ambulances.

Classe 4 restreinte avec condition 16  
(permis commercial)
La classe 4 restreinte avec condition 16 s’adresse aux chauffeurs 
de véhicules de transport communautaire, de taxis, de limousines 
et de services de covoiturage. Contrairement à la classe 4, un 
examen théorique n’est pas exigé, mais il faut présenter un rapport 
d’examen médical.

Classe 3 (permis commercial)
Cette classe s’applique à la conduite de véhicules ou de camions-
remorques pesant plus de 14 000 kilogrammes.

Classe 2 (permis commercial)
La classe 2 permet au titulaire de conduire de grands véhicules de 
passagers (plus de 24 passagers).

Classe 1 (permis commercial)
La classe 1 permet au titulaire de conduire de grands véhicules de 
passagers (plus de 24 passagers), ainsi que des semi-remorques et 
des combinaisons de tracteurs routiers.

Les deux classes qui suivent ne s’appliquent pas  
au transport de passagers :
La classe 6 est réservée à la conduite de motocyclettes  
    et de cyclomoteurs. 
La classe 8 s’applique à la conduite de tracteurs agricoles.
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Quel genre de permis de conduire professionnel vous faut-il?
Quel type de véhicule votre organisme possède-t-il?

Entre 10 et 24 
passagers

Permis de conduire  
de classe 1, 2 ou 4

Plus de 24  
passagers

Permis de conduire  
de classe 1 ou 2

Maximum de 8 
passagers, excluant  
le chauffeur

 Permis de conduire  
de classe 1, 2 ou 4 ou de classe 4  

restreint avec condition 16

Poids maximum  
de 14 000 kg 

Permis de conduire de classe 1, 2  
ou 4, de classe 4 restreint avec  

condition 16 ou de classe 5

Passage à un permis commercial de classes 1 à 4
Pour passer à   
un permis commercial de classes 1 à 4, vous devez :
• avoir 19 ans pour les classes 1, 2 et 3, et 18 ans pour la classe 4 
• avoir une année d’expérience avec au minimum un permis de classe 

5 (pas 5N)
• payer et réussir un examen théorique pour passer à la classe de 

permis supérieure
• passer un examen médical avec un fournisseur de soins de santé 

détenteur d’un permis, qui doit être renouvelé périodiquement; les 
frais sont à la charge du demandeur

• payer et réussir l’examen pratique dans un véhicule de classes 1 à 4
• payer le permis de catégorie supérieure

Pour passer à une autre classe de permis, vous devez 
d’abord remplir certains critères. Selon la classe de permis 
désirée, ce processus peut comprendre de la formation en 
classe, et des examens pratiques et théoriques.    
• Vous devez être âgé d’au moins 19 ans et détenir un permis 

de conduire définitif pour pouvoir passer l’examen. Vous ne 
pouvez pas vous présenter à l’examen avec un permis d’apprenti 
conducteur (classe 7) ou avoir récemment obtenu votre permis 
(permis de conduire progressif 5N ou 6N).

• Étudiez le Manuel du conducteur professionnel avant votre 
rendez-vous. Il contient l’information dont vous aurez besoin 
pour passer l’examen. Vous pouvez obtenir un exemplaire gratuit 
dans n’importe quel point de service d’Accès Nouvelle-Écosse ou 
Bureau des véhicules automobiles.Coûts

Examen théorique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15,15 $ TVH incluse
Rapport d’examen médical et visuel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .environ 50 $ à 70 $ selon le fournisseur de soins de santé
Examen pratique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .53,00 $ TVH incluse
Changement de classe de permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11,90 $ TVH incluse

Remarque : Les prix indiqués sont en date du 1er mars 2022, mais pourraient ne pas refléter les prix actuels.
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Processus d’obtention d’un permis 
de conduire de classes 1 à 4
Avant de réserver un examen pratique, assurez-
vous de :
• connaître le type d’examen pratique que vous voulez passer
• vous munir de votre numéro de permis de conduire (il est indiqué 

au recto de votre permis de conduire)
• passer examen médical pour conducteur avec un fournisseur de 

soins de santé détenteur d’un permis 
• payer l’examen pratique avant de faire la réservation

https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-
examination-report.pdf

https://beta.novascotia.ca/pay-road-test-driving-test

Options de paiement 
Vous pouvez payer avec une carte de débit, une carte de crédit (Visa, 
Master Card ou American Express), comptant, ou encore par chèque 
ou mandat bancaire. Les frais d’examen pratique doivent être payés 
avant chaque examen, même si vous repassez l’examen après l’avoir 
échoué. Les frais sont de 53 $ et peuvent être payés dans n’importe 
quel Bureau des véhicules automobiles de la province. 

Une fois le paiement effectué, vous recevrez un reçu pour l’examen 
pratique (aucune expiration). Le numéro de reçu doit être fourni au 
moment de prendre un rendez-vous pour l’examen pratique. Vous 
devez aussi présenter ce reçu, avec votre permis de conduire, votre 
carte d’assurance (au nom du propriétaire du véhicule) et le ou les 
permis du véhicule et de la remorque à l’évaluateur au moment de 
l’examen pratique. Vous pouvez prendre rendez-vous en appelant au 
1-800-898-7668 (sans frais) ou au 424-5851 (Halifax métropolitain)

Comment payer
1. Remplir le formulaire de paiement en ligne.
2. Inclure le paiement avec votre formulaire.
3. Envoyer le formulaire dûment rempli et le paiement.
4. Le service vous enverra par courriel un reçu pour l’examen 

pratique. Conserver une copie pour vos dossiers.

Réserver un examen pratique
Une fois que vous êtes prêt pour l’examen pratique, appelez le Bureau 
des véhicules automobiles pour réserver votre place. Ayez en main 
le reçu qui vous a été envoyé par courriel (vous en aurez besoin pour 
prouver que vous avez payé l’examen).

Changement pour un permis de 
classe 1

Pour demander un permis de classe 1, vous devez :
• avoir 19 ans
• avoir une année d’expérience avec au moins un permis de classe 5 

(pas un permis de classe 5N pour nouveau conducteur)
• payer et passer un examen théorique pour un véhicule de classe 1
• payer et passer un examen médical pour permis de conduire avec 

un fournisseur de soins de santé détenteur d’un permis, qui doit 
être refait périodiquement

• payer et passer un examen pratique dans un véhicule de classe 1
• payer pour le changement de classe de permis

Autres choses à savoir  
• La classe 1 inclut les véhicules de passagers (plus de 24 

passagers, semi-remorques et tracteurs-remorques, et tous les 
types de véhicules des classes 2, 3, 4, 5 et 8

• Les rapports d’examens médicaux pour permis de conduire ne 
sont pas couverts par le régime d’assurance médicale (MSI) de la 
Nouvelle-Écosse et les frais peuvent varier. Le rapport d’examen 
médical pour permis de conduire peut être téléchargé.

 https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-
medical-examination-report.pdf

• Le changement pour un permis de classe 1 comporte des frais 
d’examen pratique. Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone 
ou en personne et payer en personne ou en ligne.

Coûts
Examen théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,15 $ TVH incluse
Rapport d’examen médical pour permis de conduire  . . . . . . . . environ 
 50 $ à 70 $ selon  
 le fournisseur de soins de santé
Examen pratique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,00 $ TVH incluse
Changement de classe de permis . . . . . . . . . . . . . 11,90 $ TVH incluse

https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
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Changement pour un permis de 
classe 4

Changement pour un permis de 
classe 2

Pour demander un permis de classe 2, vous devez :
• avoir 19 ans
• avoir une année d’expérience avec au moins un permis de classe 5 

(pas un permis de classe 5N pour nouveau conducteur)
• payer et passer un examen théorique pour un véhicule de classe 2
• payer et passer un examen médical pour permis de conduire avec 

un fournisseur de soins de santé détenteur d’un permis, qui doit 
être refait périodiquement

• payer et passer un examen pratique dans un véhicule de classe 2
• payer pour le changement de classe de permis

Autres choses à savoir 
• La classe 2 inclut les véhicules qui ont 24 places ou plus et tous les 

types de véhicules des classes 3, 4, 5 et 8.
• Les rapports d’examens médicaux pour permis de conduire ne 

sont pas couverts par le régime d’assurance médicale (MSI) de la 
Nouvelle-Écosse et les frais peuvent varier. Le rapport d’examen 
médical pour permis de conduire peut être téléchargé.

 https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-
medical-examination-report.pdf

• Le changement pour un permis de classe 2 comporte des frais 
d’examen pratique. Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone 
ou en personne et payer en personne ou en ligne.

Coûts
Examen théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,15 $ TVH incluse
Rapport d’examen médical pour permis de conduire  . . . . . . . . environ 
 50 $ à 70 $ selon  
 le fournisseur de soins de santé
Examen pratique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,00 $ TVH incluse
Changement de classe de permis . . . . . . . . . . . . . 11,90 $ TVH incluse

Pour demander un permis de classe 4, vous devez :
• avoir 18 ans
• avoir une année d’expérience avec au moins un permis de classe 5 

(pas un permis de classe 5N pour nouveau conducteur)
• payer et passer un examen théorique pour un véhicule de classe 4
• payer et passer un examen médical pour permis de conduire avec 

un fournisseur de soins de santé détenteur d’un permis, qui doit 
être refait périodiquement

• payer et passer un examen pratique dans un véhicule de classe 4
• payer pour le changement de classe de permis

Autres choses à savoir 
• La classe 4 inclut les minibus et les fourgonnettes transportant 

moins de 24 passagers payants, les taxis et les ambulances, ainsi 
que tous les types de véhicules de classe 5 et 8.

• Les rapports d’examens médicaux pour permis de conduire ne 
sont pas couverts par le régime d’assurance médicale (MSI) de la 
Nouvelle-Écosse et les frais peuvent varier. Le rapport d’examen 
médical pour permis de conduire peut être téléchargé

 https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-
medical-examination-report.pdf

• Le changement pour un permis de classe 4 comporte des frais 
d’examen pratique. Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone 
ou en personne et payer en personne ou en ligne.

Coûts
Examen théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,15 $ TVH incluse
Rapport d’examen médical pour permis de conduire  . . . . . . . . environ 
 50 $ à 70 $ selon  
 le fournisseur de soins de santé
Examen pratique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,00 $ TVH incluse
Changement de classe de permis . . . . . . . . . . . . . 11,90 $ TVH incluse

https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
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Permis de conduire de classe 5 
(à partir d’un permis d’apprenti 
conducteur de classe 7)

Changement pour un permis de 
classe 4 restreint avec condition 16

Le permis de conduire de classe 4 restreint avec condition 
16 s’adresse aux conducteurs fournissant un transport 
communautaire, et aux chauffeurs de taxi, de limousine et de 
services de covoiturage (c.-à-d. « conducteurs à la demande »). 

Un examen théorique n’est plus exigé pour passer à un permis 
de classe 4 restreint avec condition 16, mais le conducteur doit 
toujours produire un rapport d’examen médical.
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-
medical-examination-report.pdf

Pour demander un permis de classe 4 restreint 
avec condition 16, vous devez :
• avoir 18 ans
• avoir une année d’expérience avec au moins un permis  

de classe 5  (pas un permis de classe 5N pour nouveau 
conducteur)

• payer et passer un examen médical pour permis de conduire avec 
un fournisseur de soins de santé détenteur d’un permis, qui doit 
être refait périodiquement

• payer pour le changement de classe de permis

Autres choses à savoir 
• Les véhicules ont une capacité de huit passagers ou moins, 

excluant le chauffeur.

Coûts
Rapport d’examen médical pour permis de conduire  . . . . . . environ
 50 $ à 70 $ selon   
 le fournisseur de soins de santé
Changement de classe de permis . . . . . . . . . . . 11,90 $ TVH incluse

Vous devez remplir toutes les exigences nécessaires de la 
classe 7 (permis d’apprenti conducteur) avant de passer à 
la classe 5.  

Le permis de classe 5 est le plus répandu en Nouvelle-Écosse. 
Il sert à conduire des voitures, des camionnettes, des véhicules 
utilitaires sport et des fourgonnettes ayant une capacité de moins 
de 24 passagers. Si vous allez faire de la conduite « à la demande », 
vous devez demander au moins un permis de classe 4 restreint avec 
condition 16.

Pour demander un permis de classe 5, vous devez :
• avoir 18 ans (ou 16 ans avec le consentement d’un parent  

ou tuteur)
• avoir détenu un permis d’apprenti conducteur de classe 7 

pendant 12 mois, ou neuf mois si vous avez suivi un programme 
d’éducation routière ou un cours de conduite

• avoir démontré avec succès votre aptitude à conduire  
n’importe quel véhicule de classe 5 (examen pratique  
pour permis de conduire)

• pouvoir, au besoin, payer et passer un examen médical pour 
permis de conduire avec un fournisseur de soins de santé 
détenteur d’un permis, qui doit être refait périodiquement

Autres choses à savoir
• Les véhicules ne doivent pas peser plus de 14 000 kg
• Un rapport d’examen médical pourrait être exigé
 https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-

medical-examination-report.pdf

Coûts
Rapport d’examen médical pour permis de conduire  . . . . . . environ
 50 $ à 70 $ selon   
 le fournisseur de soins de santé

https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
https://novascotia.ca/sns/rmv/interlock/pdf/ans-rmv-drivers-medical-examination-report.pdf
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Direction de l’accessibilité de la 
Nouvelle-Écosse
La	Direction	de	l’accessibilité	du	gouvernement	de	la	
Nouvelle-Écosse	est	responsable	d’appliquer	l’Accessibility 
Act et de faire progresser, au sein du gouvernement, le 
dossier	de	l’invalidité.	Elle	collabore	avec	les	personnes	
handicapées, les municipalités, les entreprises, les 
établissements	d’enseignement	postsecondaire	et	d’autres	
partenaires	pour	atteindre	l’objectif	qui	consiste	à	rendre	la	
Nouvelle-Écosse	pleinement	accessible	d’ici	2030.

La loi stipule que
le	gouvernement	va	élaborer	des	normes	d’accessibilité	
dans	les	domaines	suivants	:

Biens et services 
Veiller à ce que les personnes handicapées aient 
un accès équitable aux biens et aux services

Information et communication 
Faire en sorte que chacun puisse obtenir, 
comprendre et partager les informations dont il 
a besoin

Transports
Faciliter le transport de chaque personne

Emploi 
Rendre les lieux de travail accessibles et aider 
les personnes handicapées à trouver un emploi 
valorisant

Environnement bâti 
Faire en sorte que chacun puisse avoir accès aux 
édifices	publics,	aux	rues,	aux	trottoirs	et	aux	
espaces publics

Éducation 
Faire en sorte que chacun puisse accéder au 
système éducatif, du primaire au postsecondaire

Accessibilité et votre organisme

Pour	en	savoir	davantage	sur	l’engagement	de	la	province	à	
l’égard	de	l’accessibilité	et	de	l’inclusion,	visitez
https://novascotia.ca/accessibility/fr

Nous	joindre	:
•	 Courriel	:	accessibility@novascotia.ca
•	 Téléphone	:	902-424-8280
	 Sans	frais	en	N.-É.	:	1-800-565-8280
•	 TTY	:	902-424-2667
Sans	frais	en	N.-É.	:	1-877-996-9954

Lignes directrices de votre 
organisme en matière 
d’accessibilité et d’inclusion
Il	est	conseillé	de	vous	référer	à	la	politique	d’accessibilité	
et	d’inclusion	de	votre	organisme.	Consultez	les	politiques	
de votre organisme sur la question en ce qui concerne les 
mesures	spécifiques	prises	par	votre	groupe	et	la	façon	
de	les	mettre	en	œuvre.	Si	votre	organisme	n’a	pas	de	
politique	écrite	sur	l’accessibilité	et	l’inclusion	écrite,	il	est	
fortement	recommandé	d’en	rédiger	une.

Une	politique	d’accessibilité	et	d’inclusion	sert	de	
ressource aux personnes qui ont des questions à propos de 
l’engagement	de	votre	organisme	en	matière	d’accessibilité	
et	d’inclusion.	Elle	devrait	donner	un	aperçu	des	points	
abordés	et	fournir	des	coordonnées	au	cas	où	quelqu’un	
voudrait remettre certaines choses en question .

https://novascotia.ca/accessibility/fr
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Gestion des ressources humaines

C’est	très	important	d’avoir	des	politiques	écrites	relatives	aux	ressources	humaines	sur	la	gestion	des	chauffeurs	
rémunérés et bénévoles, ainsi que les autres employés ou bénévoles associés à votre organisme . Les bonnes politiques 
énonceront	les	responsabilités	et	conditions	générales	s’appliquant	aux	employés	et	aux	bénévoles.	Ces	politiques	
doivent	ensuite	être	distribuées	à	toutes	les	personnes	visées	afin	qu’elles	soient	au	courant	du	contenu	et	puissent	agir	
conformément aux conditions énoncées .

Gestion des chauffeurs payés
Veuillez vous référer à la politique sur les ressources 
humaines de votre organisme pour connaître les détails 
spécifiques	à	la	gestion	des	chauffeurs	payés.

Les	chauffeurs	peuvent	être	embauchés	par	l’intermédiaire	
du Réseau de soutien des programmes axés sur le marché 
du	travail	:		
https://novascotia.ca/lae/LaMPSS/LaMPSS.asp

Les	chauffeurs	que	vous	recrutez	doivent	:
•	 fournir	une	copie	de	leur	dossier	ou	résumé	de	
conducteur	de	véhicule	à	moteur	avant	d’être	recrutés,	
ainsi	qu’une	mise	à	jour	annuelle.		

 http://www.novascotia.ca/snsmr/rmv/licence/abstracts.
asp

•	 se	soumettre	à	une	vérification	du	casier	judiciaire	par	
la GRC et une demande de recherche dans le registre 
des	cas	d’enfants	maltraités	de	la	part	du	ministère	des	
Services communautaires . La demande de recherche 
dans	le	registre	des	cas	d’enfants	maltraités	ne	peut	être	
remplie que si le chauffeur doit être en contact avec des 
jeunes de moins de 16 ans .

 http://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/verification-casier-
judiciaire

 http://novascotia.ca/fr/demande-de-recherche-dans-le-
registre-des-cas-denfants-maltraites

Gestion des chauffeurs bénévoles
Vous trouverez dans la politique sur les bénévoles de votre 
organisme des conseils sur la gestion des chauffeurs bénévoles . 
Cette	politique	devrait	fournir	des	détails	spécifiques.

Vous pouvez aussi vous référer au document intitulé 
Questions	d’assurance	à	propos	des	chauffeurs	bénévoles	
du Réseau de transport communautaire de la Nouvelle-
Écosse	(RTCNE);	il	s’agit	d’un	guide	complet	répondant	aux	
questions concernant les chauffeurs bénévoles . Le RTCNE 

a préparé ce guide pour énoncer clairement les pratiques 
exemplaires	s’appliquant	aux	organismes	qui	recrutent	des	
chauffeurs bénévoles pour transporter des personnes . 

Ce	guide	a	un	objectif	double	:
•	 Démystifier	les	questions	d’assurance	à	propos	des	

organismes sans but lucratif et leurs chauffeurs 
bénévoles .

•	 Fournir	des	outils	et	des	formulaires	pour	aider	à	
sélectionner des bénévoles potentiels .  

https://communitytransitns.ca/wp-content/
uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_
Nov1_Issuu.pdf
https://communitytransitns.ca/wp-content/
uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_
Forms-1 .pdf

Le Guide sur le filtrage 2012 de Bénévoles Canada est une autre 
ressource utile de Bénévoles Canada, qui peut être consultée 
sur	le	site	Web	de	l’organisme	à		http://volunteer.ca/ .

Rester en contact étroit avec le 
personnel et les bénévoles
Clarté	et	transparence	sont	importantes	lorsqu’on	traite	
avec	le	personnel	et	les	bénévoles.	C’est	également	bon	de	
s’assurer	qu’au	moins	deux	personnes	de	votre	organisme	
connaissent	toutes	les	tâches	de	sorte	que	si	l’une	d’elles	
part	ou	est	malade,	l’autre	prendra	sa	relève.

Prévisions financières
Votre	conseil	d’administration	devrait	prendre	l’habitude	de	
penser	d’avance	et	de	gérer	les	finances	en	se	basant	sur	
les	prévisions	à	long	terme	de	ce	que	l’organisme	espère	
accomplir	et	s’attend	à	ce	qu’il	se	passe.	Un	plan	financier	
à long terme donne au gestionnaire plus de liberté pour le 
fonctionnement	au	jour	le	jour,	au	lieu	d’avoir	à	demander	la	
permission	au	conseil	d’administration	avant	chaque	décision.		

https://novascotia.ca/lae/LaMPSS/LaMPSS.asp
http://www.novascotia.ca/snsmr/rmv/licence/abstracts.asp
http://www.novascotia.ca/snsmr/rmv/licence/abstracts.asp
http://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/verification-casier-judiciaire
http://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/verification-casier-judiciaire
http://novascotia.ca/fr/demande-de-recherche-dans-le-registre-des-cas-denfants-maltraites
http://novascotia.ca/fr/demande-de-recherche-dans-le-registre-des-cas-denfants-maltraites
https://communitytransitns.ca/wp-content/uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_Nov1_Issuu.pdf
https://communitytransitns.ca/wp-content/uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_Nov1_Issuu.pdf
https://communitytransitns.ca/wp-content/uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_Nov1_Issuu.pdf
https://communitytransitns.ca/wp-content/uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_Forms-1.pdf
https://communitytransitns.ca/wp-content/uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_Forms-1.pdf
https://communitytransitns.ca/wp-content/uploads/2021/11/DD-21-089-NSCTN-Volunteer-Driver_Forms-1.pdf
http://volunteer.ca/
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Reportez-vous à la politique de communication de votre 
organisme pour obtenir des conseils .

L’image	de	marque	est	fondamentale;	la	collectivité	a	besoin	
de savoir qui vous êtes et ce que vous faites .

•	 Annoncez	votre	service	dans	la	collectivité.
•	 Ayez	une	présence	sur	Facebook	qui	est	à	jour	et	

alimentez-la en publiant fréquemment des microbillets . 
Servez-vous-en pour interagir avec votre clientèle .

•	 Faites	des	présentations	à	des	groupes	communautaires	
ou	d’autres	organismes.	

•	 Assistez	à	des	assemblées	municipales	et	parlez	à	des	
conseillers locaux .

•	 Rencontrez	des	aînés	dans	des	centres	de	soins	de	longue	
durée ou à des foires locales qui leur sont destinées . 

•	 Si	vous	avez	les	fonds	nécessaires,	passez	de	courtes	
publicités à la radio, des annonces dans les journaux ou 
même à la télévision . Une autre option consiste à concevoir 
des publicités pouvant être diffusées ou partagées dans 
des	environnements	numériques	(p.	ex.	Facebook,	Twitter,	
etc .) .

•	 Laissez	des	prospectus	sur	votre	service	là	où	l’on	peut	
vous recommander des clients, par exemple des hôpitaux, 
des pharmacies ou des cabinets de médecins . 

•	 Parlez	de	votre	organisme	en	public	et	incitez	les	autres	à	
en faire autant . Le bouche-à-oreille fait des merveilles – et 
ne coûte rien .

•	 Peignez	les	véhicules	avec	des	couleurs	vives,	et	le	nom,	
l’adresse	et	le	numéro	de	téléphone	de	votre	organisme	
en	caractères	visibles	pour	qu’on	les	remarque	dans	la	
collectivité . 

•	 Envisagez	de	recruter	un	étudiant	en	marketing		 
https://makeithere.novascotia.ca/

•	 Montrez	que	votre	organisme	pense	toujours	à	son	
imputabilité et à son implication dans la collectivité .  

Établissement des horaires

Vous faire connaître dans la collectivité

Vous trouverez ci-dessus deux bonnes pratiques à suivre 
pour	établir	les	horaires	de	transport	des	clients	:

•	 Établissez	les	horaires	de	façon	à	avoir	un	maximum	de	
personnes dans chaque véhicule .

•	 Soyez	fiable	lorsqu’il	s’agit	de	communiquer	votre	
horaire aux répartiteurs, gestionnaires et chauffeurs . 
Par	exemple,	envoyez-leur	l’horaire	le	même	jour	et	à	la	
même heure chaque semaine .

Une initiative est en cours pour trouver un logiciel de 
répartition convenant à tous les fournisseurs de transport 
communautaire,	qui	facilitera	la	planification	et	la	
répartition du transport .

1arksper4801GBrugman
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Le	PATC	couvre	une	portion	des	coûts	de	fonctionnement	d’un	service	de	transport	communautaire	inclusif.	Le	service	est	mis	
sur pied et assuré par des organismes sans but lucratif dans le cadre de partenariats en coordonnant les ressources et les 
services publics, privés, sans but lucratif et bénévoles . Les services de transport inclusifs sont des réseaux communautaires de 
transport public établis dans les zones rurales de la Nouvelle-Écosse, qui visent à améliorer les options de transport offertes aux 
Néo-Écossais qui en ont besoin pour se rendre à des rendez-vous médicaux, des cours et des activités récréatives et en revenir .

Calendrier des versements
1.	 Une	fois	que	la	retenue	de	l’année	précédente	a	été	

payée,	vous	recevrez	une	entente	de	financement	pour	la	
nouvelle année .

2 . Pour recevoir votre premier versement trimestriel, vous 
devez	fournir	ce	qui	suit	:
a.	 Entente	de	financement	signée
b . Budget de trois ans approuvé par le NSUARB

3 . Les renseignements qui suivent sont nécessaires  
pour	le	deuxième	versement	trimestriel	:
a . Annexes C et D, approuvées par le conseil 

d’administration,	indiquant	les	chiffres	réels	pour	
avril-juin et les projections pour juillet-mars,

b . Procès-verbaux des réunions du conseil 
d’administration	d’avril	à	juin	montrant	les	politiques,	
manuels de procédures et guide des chauffeurs 
approuvés

c.	 Avis	au	lecteur	ou	états	financiers	
d.	 Exemplaire	du	procès-verbal	de	l’assemblée	 

générale annuelle  

4 . Les renseignements suivants sont exigés pour  
le	troisième	versement	trimestriel	:
a . Annexes C et D, approuvées par le conseil 

d’administration,	indiquant	les	chiffres	réels	 
pour avril-septembre et les projections pour  
octobre-mars .

b . Procès-verbaux des réunions du conseil 
d’administration	de	juillet	à	septembre.

c.	 Avis	au	lecteur	ou	états	financiers,	s’ils	n’ont	pas	été	
fournis pour le deuxième versement

Versements dans le cadre du Programme d’aide au 
transport communautaire (PATC)

5 . Les renseignements suivants sont exigés pour  
le	quatrième	versement	trimestriel	:
a . Annexes C et D, approuvées par le conseil 

d’administration,	indiquant	les	chiffres	réels	pour	
avril-décembre et les projections pour janvier-mars .

b . Procès-verbaux des réunions du conseil 
d’administration	d’octobre	à	décembre.

6 . Les renseignements suivants sont exigés pour  
le	versement	retenu	:
a . Annexes C et D montrant les chiffres réels pour  

avril-mars
b . Procès-verbaux des réunions du conseil 

d’administration	de	janvier	à	mars

Important	:	Tous	les	renseignements	pour	les	quatre	
versements trimestriels doivent parvenir au ministère des 
Travaux	publics	d’ici	le	31	mars	de	chaque	année,	faute	
de quoi votre organisme perdra les montants du PATC non 
versés .  

Projections budgétaires sur trois ans
Une projection budgétaire sur trois ans vise à donner au 
ministère des Travaux publics de la Nouvelle-Écosse et 
à	votre	conseil	d’administration	un	aperçu	des	montants	
budgétés pour trois ans . Cette projection devrait refléter 
les changements connus dans les opérations, c .-à-d . 
nouveaux contrats, partenariats, etc .

Le	ministère	des	Travaux	publics	vérifie	:
•	 chaque	ligne	pour	s’assurer	que	la	hausse	ou	la	baisse	

semble raisonnable,
•	 que	le	montant	du	PATC	est	exact,
•	 qu’il	n’y	a	pas	de	perte	nette	importante	(plus	de	1	000	$)	
pour	l’année,

•	 les	projections	pour	l’année	en	cours	reflètent	ce	qui	s’est	
passé	l’année	d’avant.
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Annexe C - État des flux de trésorerie
1. le ministère des Travaux publics fournit une copie de 

l’annexe C au début de chaque exercice. Commencez 
par	remplir	la	colonne	des	montants	réels	de	l’année	
précédente et celle des montants budgétés . Les montants 
budgétés sont les mêmes que ceux approuvés par votre 
conseil	d’administration.	Cette	colonne	ne	change	pas	en	
cours	d’année.

2. pour le versement du deuxième trimestre :  
a . Entrez les montants réels pour avril-juin et les 

projections pour juillet-mars . 
 Remarque : Ces projections sont importantes, car 

elles montrent le revenu net (ou la perte nette) que 
vous vous attendez à avoir à la fin de l’exercice et elles 
devraient être basées sur les tendances de l’année 
précédente, les changements aux opérations, etc. 
Évitez d’utiliser les chiffres du premier trimestre et de 
les multiplier par quatre, car cela ne donnera pas une 
idée véritable – il y a beaucoup de postes qui ne sont 
pas égaux toute l’année, c.-à-d. revenus tarifaires. 
Abstenez-vous aussi de soustraire les chiffres 
réels des montants budgétés, puis de les diviser 
par le nombre de mois à venir, car il ne s’agit pas de 
prévisions réelles 

b . En cas de différence marquée (5 % et 5 000 $) entre 
le budget et les projections, veuillez fournir une 
explication .

 Remarque : Une explication indiquant que les dépenses 
ont été plus élevées que prévu n’est pas valide. Vous 
devez dire pourquoi les dépenses sont supérieures à ce 
qui avait été budgété

c.	 N’incluez	que	les	montants	réels	et	les	projections	qui	
s’appliquent	à	l’exercice	courant,	c.-à-d.	la	retenue	
pour	l’année	d’avant	ne	devrait	pas	être	incluse	
dans avril, car elle aurait dû être indiquée comme un 
montant	à	recevoir	pour	l’année	précédente.		

d.	 Si	votre	perte	nette	à	la	fin	de	l’exercice	dépasse	 
1 000 $, veuillez expliquer comment vous allez 
compenser le manque à gagner .

e.	 En	cas	d’augmentation	(ou	de	diminution)	de	
l’achalandage,	assurez-vous	que	cela	correspond	à	
la hausse (ou la baisse) des revenus tarifaires, des 
salaires et des dépenses de carburant .

f . Les revenus et dépenses fournis devraient être liés au 
fonctionnement,	c.-à-d.	pas	à	l’achat	d’un	véhicule.	La	
section consacrée aux flux de trésorerie est réservée à 
l’achat	d’une	fourgonnette.

g . Assurez-vous que ces annexes sont dûment signées .

3. pour le versement du troisième trimestre, entrez les 
montants réels pour avril-septembre et les projections 
pour octobre-mars . Nous nous attendons à voir les 
mêmes	postes	qu’au	point	2.

4. pour le versement du quatrième trimestre, entrez les 
montants réels pour avril-décembre et les projections 
pour janvier-mars . Là encore, nous nous attendons à voir 
les	mêmes	postes	qu’au	point	2.

5. pour le versement retenu, entrez les montants réels et à 
recevoir pour avril-mars .  
a.	 Assurez-vous	d’inclure	les	revenus	et	les	dépenses	

importants qui ont été gagnés ou engagées en date du 
31	mars,	mais	qui	n’ont	pas	été	reçus	ou	payés.	Par	
exemple, la retenue au titre du PATC ne vous sera pas 
versée	avant	avril,	mais	elle	s’applique	à	l’exercice	en	
cours et doit donc être incluse en mars .  

b.	 Si	la	perte	nette	à	la	fin	de	l’exercice	est	supérieure	
à 1 000 $, veuillez expliquer comment vous allez 
compenser le manque à gagner et changer vos 
opérations	pour	éviter	une	perte	à	l’avenir.

Ce formulaire est envoyé par courriel tous les ans aux 
gestionnaires	de	la	RTA	sous	la	forme	d’une	feuille	de	calcul	 
à deux onglets, appelée NEW CTAP Schedule C-D .xlsx
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Annexe D - Résumé des frais 
de fonctionnement et des 
immobilisations 
1.	 L’annexe	D,	qui	résume	les	frais	de	fonctionnement	et	

les immobilisations (Operating and Capital Summary), 
ne doit comporter que des montants réels – pas de 
projections .

2 . Entrez les montants réels des trajets allers simples – 
pas de projections . 

3.	 Entrez	les	montants	réels	depuis	le	début	de	l’exercice	
comme	une	ventilation	de	l’achalandage	–	pas	de	
projections .

4 . Assurez-vous que le compte récapitulatif des véhicules 
est exact et à jour .

5.	 Remplissez	l’état	des	flux	de	trésorerie	(Capital Cash 
Flow Statement) pour les véhicules achetés pendant 
l’exercice.

6 . Mettez à jour la réserve (Capital Reserve) au début et à 
la	fin	de	chaque	exercice	.

7 . Remplissez la section sur la dette à long terme (Long 
Term Debt) si vous avez des dettes (généralement sur 
des véhicules) .

Ce formulaire est envoyé par courriel chaque année aux 
gestionnaires	de	la	RTA	sous	la	forme	d’une	feuille	de	calcul	
à deux onglets appelée NEW CTAP Schedule C-D .xlsx .
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Autres sources de financement provincial

Programme d’aide au  
transport accessible 
(Accessible Transportation  
Assistance Program [ATAP])  
– programme basé sur les demandes, qui accorde un 
financement	pour	l’achat	de	véhicules.	La	période	de	
demande, qui débute habituellement en mars ou avril, 
est annoncée par le ministère des Travaux publics . De 
plus amples renseignements peuvent être obtenus en 
consultant le document accessible-transportation-
assistance-program-atap-criteria-en .pdf (novascotia .ca)

Programme d’incitation à la 
recherche sur le transport en 
Nouvelle-Écosse 
(Nova Scotia Transit Research  
Incentive Program [NSTRIP])  
– programme basé sur les demandes, qui accorde un 
financement	pour	la	mise	à	jour	des	plans	d’affaires,	les	
plans	de	marketing,	la	gouvernance,	etc.	La	période	de	
demande, qui débute habituellement en mars ou avril, 
est annoncée par le ministère des Travaux publics . De 
plus amples renseignements peuvent être obtenus en 
consultant le document Apply for funding to help assess 
the need for and develop a transit service in a rural or 
underserviced urban area: Nova Scotia Transit Research 
Incentive Program - Government of Nova Scotia

Programme d’assistance tarifaire 
(Fare Assistance Program [FAP])  
–	financement	pour	aider	les	personnes	et	les	familles	
à revenu modique à avoir accès au transport . Il est 
administré par la RTA .

Programme d’aide au  
transport public 
(Public Transit Assistance  
Program [PTAP])  
– programme basé sur les demandes visant à aider les 
exploitants	qui	assurent	des	trajets	fixes	à	acheter	des	
immobilisations . La période de demande, qui débute 
habituellement en mars ou avril, est annoncée par le 
ministère des Travaux publics . Consultez le document 
Apply for funding to buy capital assets for fixed route 
transit services run by municipalities and community 
organizations: Public Transit Assistance Program - 
Government of Nova Scotia
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